
de décréter une peine contre les Innocents et 
non de voter une. loi dont le besoin se fai l ieu 
tir. 

Le rapporteur voit dans le vote de cette loi 
1 ouverture d'une ère oe violences, de sorte que 
les 2ô0 députés, modérés qui ont voté la loi et 
les sénateurs qui la voleront se trouvent des 
gens entraînés sans h savoir vers un mbime. 

M. le rapporteur croit la guerre déclarée aux 
classes-moyennes, c est un langage qui était déjà 
creux en Lsin; mais depuis il s'est passe bien des 
choses, entre autres l'établissement du suilrage 
universel. 

M. AL.m, trompé par Je ne sais quel mirage 
rétrospectif, a cru s'taresser à la Cnambre des 
Pairs. 

Une déclaration de guerre aux classes moyen
nes ! ;Mai- il f a u i a u pour cela que les classes 

« ru->yi-naes existassent Or je vois bien une aris
tocratie, peu nombreuse, de naissance et de 
tloance. mats ensuite je ne vois qu'une démo
cratie dans fa-iuel!e ciacun peut conquérir un--
place, même au premier rang sans qne per
sonne n'ait la bizarr- rie de lui demander ses 
parchemins d'enfant des classes moyennes. 

L'orateur dit qu'il a certes éprouvé une tris 
tesse sincère à voir la République, non après 
dix années comme <>n l'a dit, mais après cinq 
années d'existence réelle, encore obligée de 
demander ou de voter des mesures de défense. 

Toutefois je les voterai, aloute l'orateur, parce 
qu'elles me semblent justifiées par l'exp -neoee 
de tous les temps et aussi pur les nécessités du 
moment. 

La Republique, es eflet. peut-elle appliquer 
un système de tolérance absolue? 

Il s'agit de savoir ce qui résultera du rejet du 
projet pour le Sénat, pour la Chambre des dé 
pûtes, pour le pays, pour l'avenir de la Répu
blique et de la France II y a des personnes qui 
s'inquiètent peu de ces prévisions, et croint , 
comme la commission, qu'une fols le projet 
rejeté il n'y aura qu'un désaccord de plus entre 
le sénat et la Chambre, sans conséquences au
cunes. 

Il y a sur les bancs du Séna» des personnes 
qui désirent un contlit et escomptent les avan
tages qu'elles comptent en retirer pour leur 
p»rli. elles voient la liépub.ique ébranlée par 
sa propre impuissance 

Ce sont les adversaires delà République: ce 
n'est pas a eux que je veux m adresser; mais il 
est de nos anciens qui sont consciencieusement 
persuadés qu'ils servent mieux a République 
en lui donnant un simple avertissement avec le 
concours, il est vrai, d tous les monarchistes. 
Ceux-là ne veulent, voir daas le projet, que ce 
qui les blesse, que son caractère exceptionnel 

l is invoquent i i jMltee, l'équité, le droit com
mun ; ils nous dînent, : assez de faiblesses, re
couvrons notre indépendance, et ils sont toit 
prêts a jet-r le cri \lea jacta est Oe cri n'est 
pas digne deux : c'est celui de la frivolité ou du 
désespoir. 

Si nous étions une assemblée de philosophes, 
nous pourrions faire abstraction des conséquea 
ces du vote qu'il s'agit d'énu-ttre; mais il taut 
nous rappeler une Dons sommes i.-t pour pren
dre de§ résolutions qui auront i bref délai des 
conséquent s graves pour la République 

La ''onslitunon de 18".") conçue sous le feu de 
l'ennemi, a doaité a la France une chose bien 
nouvelle, je v, ux parier d* Sénat : elle a créé 
un Sénat posse tant tsjsjs les droits de la Cham
bre des député-, sauf en un point, et cependant 
élu par un Suffrage re-m-int. 

Cette innovation est grave. J'espère qu'elle 
sera heur use. Le Sénat a déjà rendu des ser
vices an pays et même a .a Chambre; Il a grandi 
dan» 'ojioion, grâ e aux sacrifices qu'il a faits 
Je m'en aop iud>s -ar ie considère le Sénat 
comme une oiece essentielle des institutions 
républica.:.- s. 

Mais p o u remplir son rôle, il faut que le Sé
nat s'aiia-h-* .1 ai'iuérlr une autorité qui ne 
«oit pas inférieure a celle que la Chambre tien t 
du s-iffragH univers.-| et il ne faui. pas qu il 
laisse croite que le sénat est un cuamp de ma
nœuvre» auti repub -..-..ine-. 

Nous . n en o s depuis quelques Jours, quel 
qiies-iins de nos ooUéguu parleravec amertun-e 
des votes qui ont eu- srra.-hesa leur faiblesse 
par les sollicitations de leurs amis, par les pro 
met^e* du gouverne.-uent; lia soutiennent qu'ils 
ont assez fait pour la conciliation, et que l'heure 
de la résistance a sonné. 

Certes, je ne nie pas leurs sacrifices et je leur 
dis qu'ils en feront encore, la vie parlementaire 
est faite de sacrifices: mais Us n'ont pas com
mis d'acte de fais- ,'es?e, ils ont fait preuve de 
sagesse; i!s ont evit.- au pays des luttes péni
bles et en outre iis oni affermi l'autorité et 
grandi la dignité ua Sénat. 

Dans le vote nouveau qui vous est demandé, 
je sais ce qui excite vos scrupules et cause vo
tre émotion. Encore des lois d'exception .' dites 
vous; des procèdes mauvais, répudiés par la 
morale de nos jours, iugês par la science poli
tique, toujours sans efficacité. 

.l'avoue que le gouvernement idéal serait ce
lui où il n'y aurait pas de loi d'exception; mais 
cet Idéal se réalisera-t il ïamais ' 

L'Ajgl. terre a des lois d'except on contre 
rirlande.l'Allemagre en a contre les socialistes, 
la Belgique contre la maison d'Orange, la 
République en a contre la municipalité de Pa
ris. 

Pour renoncer aux lois d'exceptions, il fau
drait être sur de ne se trouver jamais dans une 
situation exceptionnelle et de ne jamais avoir 
atlaire a des personnes se trouvant dans une si
tuation exceptionnelle. 

Je regarde ce qui se passe, ce qui se dit, ce 
qui s'aitiche et j'affirme qu'il existe, dans le 
sens le plus étroit, une conspiration, une ré 
solution concertée d abaisser, d'avilir la Répu
blique. 

Je quitte un sujet qui s'est imposé à moi t t 
que je n'aurais pas voulu aborder, et je dis a 
mes amis qu-s le rejet de la loi votée a la Cham 
bre, même par des modères, porterait un coup 
fatal au Séuat 

Je tiens a protester toutefois contre cette allé 
gatlon téméraire du rapporteur qui déclare qu'il 
n'y aura pas d- eonflit. Certes la Cnambre des 
députés ne désire ,,as les conflits, et la preuve 
c'est que la loi ^otee est une loi de transaction 
vote» «vec .e dé-ir de prendre en considération 
les sentiments du s.-nat; mais le reiet de la loi 
au Sénat produirait une vive émotion dans la 
Uhamar- qui aurait, d'ailleurs, le moyen de 
maintenir sa vol. n'é. J'envisage aussi l'effet 
que ce rejet produirait dans le pava Je sais 
qu'il en est qui ont une grande ontiance dans 
la dHree et la «orce de la République Oe sont 

fieut être surtout ceux qui .«e consoleraient fati 
ement tes disgrâces de la République 

Quant à mol. je n'ai pas une .-ecurité aussi 
fort'-: cert s j'ai confiance dan* i'avenir e-
daD- les de i io»es de la République, mais je 
considère que la Republique n'a en France 
qu'un- datée de cinq ans. 

Du a c ••• ;.-ne a j . et-atteler l'autorité répu-
hu ni , . , i ci Ile t u pro eeuuu de II I inerte. 
JLa Rép .- liqu --t. KO npro-ni-e par le relâche
ment qe l'autorité républicaine 

J'adjure ies mémo es de tout les partis de ne 
pas ouvrir p . T U > rjol seraient ia dé^onsidé 
ra ion de la l-'rauce. 

D i s c e o r s An "M l l a r l h e l e m ] -
!• t - f t s U l a l r e 

M. BARTHÉLÉMY SAINT HILAIRK : Je déclare 
tout d'abord ft're en désaccord sur beaucoup de 
point» avec M. Ohallemel ta iour ; par exemple 
sur l'institution du Sénat dans une République 
Pour maintenir Tordre dans une société, ile^t 
indispensable de diviser le pouvoir. 

Quanta la loi en niscuiMoti, il est f&cheui 
que la Républiquesoii sortie de la voie de la 
tolérance, et de l'apaisement. (Assentiment.) 

Est il juste de pro-crire des innocents pour 
atteindre un coupame f La sagesse, la modéra
tion assureront la durée du régime républicain. 
Il faut donc s'opposer aux entrsinements qui 
auraient pour effet de nuire aux intérêts de la 
République. 

La loi est nuisible à la République et le gou
vernement e-t intéressé a ne pas l'accepter. Lia 
famille d'Orléans ne menace ni la République 
ni la sécurité du gouvernement. 

Je désire que le gouvernement présente une 
loi générale ; ce serait le moyen d'arriver au 
calme et d'armer le pouvoir de la forée dont il 
a besoin dans l'intérêt public. 

la loi de 183» concernant les membres de la fa-\ projet ainsi modifie serait assuré de la majorité 
mille Bonaoarte I * '* Chambre. 

Les gouvernements de Louis XVIII et de II faut «e défier des publications anticipées 
Louis-Philippe ont promulgué des lois de pro»- eslistcs ministérielles. 
criptlon qui ne peuvent être dédaignées des ré- M. Ferry confirme le fait qu'aucune démar-
publicains de cette Assemblée. I che n'a été faite en vue de composer un cabinet. 

M ïbiers approuvait les mesures d'exception ses entrevues n'ont eu qu'un seul but. celui 
contre les membres de la famile de Bourbon, d'aider à trouver un terrain de conciliation en-
branche aînée et contre les rnembies de la fa- I tre les deux Chambres. 
mille Bonaparte; donc le gouvernementa le ! M. Léon Say s'est également employé dans 

ce sens. devoir de se protéger. 
La tolérance de la République a été très 

grande vers les princes auxquels elle a rendu 
des biens injustement condsquès et ces prin
ces ont fait adhésion a la monarchie légititre. 
Quant, à leur présence sons les drapeaux, 
elle n'est pas une garantie pour la liberté répu
blicaine. 

Ce n'est pas la manifeste du prince Jérôme 
qui a app.-le l'attention du gouvernement sur 
les princes. Ce sont les banquets nombreux et 
répandus en province des royalistes. 

Le général Billot avait senti lui-même la 
nécessité d'éloigner un prince-colonel a le, 
Manouha. 

L'attitude des légitimistes prouve que ce parti 
considère l'avènement du comte de Chambord 
comme prochain. 

Kn présence de l'attitude des prétendants et 
de leurs ag'«sements, on ne peut pas dir.- que 
les princes d Orléans soient la base de h*. Repu 
blique. 

La présence de» princes aur le territoire de 
la République donne à ses meilleurs amis des 
in lUiétudes. 

Kn réponse aux articles des journaux parlant 
de prises d'armes, II. l-'alliérei disait qu'il n'y 
avait pas à craindre de bataille dans les rues. 

' mais qu'on avait a redouter une manifestation 
séditieuse. 

Ce serait déserter les intérêts républicains 
que de fermer les yeux sur les agissements des 
princes 

Au point, de vue de la répression, la Républi 
que adonné satisfaction au sentiment public. 

Quant à 1 afiiehage du manifeste du prince 
Jérôme, la justice a pronon.-é en toute liberté 
sur le caractère de ce document. 

Vous n'avez pas de loi pour apprécier le ca
ractère délictueux de certains actes émanant 
des prétendants. Le manifeste est un acte poli 
tique. Une Assembl-e politique doit protéger e 
gouvernement républicain contre ce genre de 
manifestation. Si le comte de Chambord ren
trait en l-'ranee, songerait on à tolérer sa pré
sence'? Non ! ce rôle de complicité et de détail 
lance.le gouvernement actuel ne l'acceptera p .s 

La majorité de la Chambre s'est préoccupét 
de chercher un terrain commun de conciliation 
avec le Sénat 

Le gouvernement et la Chambre sont tombés 
d'aecor i p..ur prévenir les dangers que cause a 
la République la présence des prétendants. 

La séance est suspendue à ô h. 00. 
Elle est reprise a 6 h. 
Après une suspension de quinze minutes, M 

AI.LOU déclare détendre le ranport de la com 
mission au nom du parti républicain libéral. La 
commission n'e-t pas prisonnière des droites, 
mais ne veut pas que le pays soit prisonnier des 
partis extrêmes. La loi actuelle est dangereuse 
parce qu'elle donne au gouvernements le pou 
voir illimité de proscrire sur une simple dénon 
dation. 

Un gouvernement.de suffrages ne peùtpas in
voquer l'exemple des régimes précédents. 

L'orateur croit qu'il fallait répondre au ma
nifeste du prince Napoléon par l indifférence 

La suite de la discussion est renvoyée à 
lundi. 

La séance est levée à 7 h 

CHAMBRE DES DÉPOTÉS 
(Service télégraphique particulier 

Séance du stmetli 10 fJcritr. 

Présidence de M. BUISSON. 

La séance est ouverte a 2 heures. 
E,at m i s s i o n d e K r a z z n 

M. DE MAIIY, ministre de la marine, dépose 
un projet relatif à la mission de M. Savorgnan 
de Brazz.a au Congo. 

L'urgence est déclarée. 
Le projet est renvoyé à la commission du 

budget. 
I . » l o i muni<- i j>n!<-

M. DE Kascf iM propose de renvoyer a lundi 
la suite de la discussion du projet d'organisation 
municinale. 

Le renvoi est repoussé. 
M. BUISSON- déclare que la Chambre n'est pas 

en nombre. 
F i x a t i o n d ' o r d r e d u j o u r 

La Chambre lixe alors son prochain ordre du 
Jour. 

l a p i d e n t 
M. PLESSIER demande de constater, par appel 

nominal, les noms des absents et des présent 
M. BsnceoM dit que la mesure serait contraire 

aux précédents. 

R e p r i s e d e l a d i s e n s i o n s u r l a l o i 
m u n i c i p a l e 

La Chambre ordonne de mettre aux voix, par 
appel nominal, le renvoi a lundi. 

Le renvoi est repoussé par 283 voix contre 22. 
Les articles., de - a lu, de la loi municipale, 

sont adoptés. ' 
Les anicles 11 à Sô sont adoptés avec quelques 

légères modifications. 
L'article U est renvoyé a la commission. 
Sur l'article IN', Mgr Freppel a demandé l'éli

gibilité des ministres des cultes, comme con
seillers municipaux. L'amendement est re
pousse. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
lundi. 

La séance est levée. 

La t e n u e d e l ' in fanter ie 
Paris, in février. 

Le général Tiiibaudin déposera lundi sur le 
bureau de la Chambre un projet de loi réglant 
.éiiiiuivemciii la tenue oe liniaoterie. 

L e s u c c e s s e u r du g é n é r a l Cha -zy 
l'aris, 10 février. 

On annonce que le générai Février, qui de
vait être appelé au commandement du O corps 
d'armée, est maintenu a Marseille sur sa de 
mande. 

Le général WoHT, qui commande en ce mo
ulent le 7» corps d'armée a Besançon, devien 
draii alors le aaexaaseur définitif du général 
t'hanzy à ( l ir ions, et serait remplacé lui même 
par le général de Hellemare. comrnmdant 
actuel de la Sa* division d'infanterie à Nice. 

La pr ince N a p o l é o n 
l'aris, 10 février. 

On Ht dans la Liberté ; 
«Nous tenons de source certaine que le prince 

Napoléon quittera l'aris dans deux ou trois 
lours j.u plus t ;rj . pour aller en Angleterre 
rendre sa visite a l'impératrice Kugénie. Dans 
tous les cas, il ne partira pas avant le Vote du 
senst . 

>•> Le prince Napoléon avait donné des ordres 
pour que personne ne lût admis près de lui ce 
matin. U n'a fait exception que pour M. Joli 
bois, avec lequel il s'est entretenu une heure 
et demie » 

L a dynamite 
Paris, 10 fév. 

M. Sirde.y, qui depuis la Commune à laquelle 
il prit i art. habite (îenéve où il dirige une im
portante maison d'arquehuserie. a été arrêté à 
ciermom comme colportant clandestinement 
de la dynamite. 

Il a été relâché après explications.' 
U n e e x p l o s i o n au H a v r e 

Le Havre, 10 fév. 
TTn<> explosion a eu Heu dans un atelier de h 

cartoucherie du fort Suinte-Adresse. 
Un mi itaire et quatre employés civils ont été 

blesses, les blessures de l'un de ces derniers 
sont grav.-s 

Un commencement d incendie, allumé par 
l'explosion, a été immédiatement éteint. 

La t e m p ê t e d a n s la M a n c h e 
Cherbourg. 10 février. 

l'ne fo;te bourrasque de sud-ouest, accompa 
gnee d'éclairs violents, sou lie depuis hier soir. 
Au large, la mer est déchaînée. 

Les steamers et ; es navires do commerce re 
lâchent. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S 

C o n s e i l dos m i n i s t r e s 
Paris, 10 février. 

Le conseil des ministres, réuni u l'Klysée. n'a 
été saisi d'aucun esntra-proiet du Sénat, Il a 
examiné la situation créée par ua arrêt de non 
qe.i env-rs 1-; Prince Napoléon. 

MM Devèset Tliibau un on\ fait connaître le 
^ens gérerai des exylicaiious qu'ils donnen-nt 
•m sénat. 

La conseil ne s est pas occupé de 1 incident de 
Montpellier. 

On assure que M. 'l'uibaudio nroposera lu 
mile en disponibilité du générai li.-incourt. 

Si le conseil refuse, il le déplacera avec une 
le'tri de blâme. 

Parla, 10 février. 
On assurequeM.Grévy a e" une entr. vue avec 

M. de Krevcinet, qui a déclare ne pouvoir pas 
sacharg-rde constituer ie noeveau cabinet, 
parce qu'il ne devait pas compter sur la majo
rité de la Chambre. 

D i s c o u r s d e M» U e v è s 

M. DKVÉS : Je viens défendre le projet de loi 
adopté par les sept huitièmes delà Chambre des 
députés et Je le ferai avec toute la liberté d'ap
préciation. 

Je conteste que la loi proposée porte atteinte 
* la liberté individuelle et qu'elle soit l'exclu
sion des classes moyenne!. 

Il y a dans .a situation des familles des pré
tendants quelque eno-e qui ne permet pas de 
les confondre avec V » autres citoyens 

On ne peut leur appliquer la peine spéciale 
du bannisseinc t s'ils ne sont considérés 
comme appartenante tu c classe spéclalede 
citoyens 

Je m en réfère a U 11 du U janvier 1816 

L e contr.'-t ro je t du c e n t r e g a u c h o 
Paris. 10 ft vrier. 

Le centre gauche, qui s'est reuui, a décidé de 
pré.-ent.-r, à titre de contre-projet, la proposi
tion suivante : 

« Tout membre d'une famille avant régné en 
France qui fera publiquement acte de préten 
danl ou une maane.-laiion ayant pour but 
l'attenter a la sûreté de l'Ktal sera puni de 
banissement. 

» La personne ci-dessus designé • sera tra
duite soit devant la cour d'assises, soit devant 
le Sénat constitué en cour de justice.» 

Le projet du centre gauche est signé notam
ment par MM. Léon Say, WiirU, Wadding-
ton. 

Une partie du centre gauche l'est prononcée 
en faveur du projet Léon Say-Waddington ; 
une autre parti* se raillie au projet Barbey. 

L a transact ion 

Paris, 10 lévrier. 
Le Soir, parlant de la séance du Sénat, dit 

que l'impreision générale est qu'une transaction 
interviendra. 

La discussion des articles donnera probable
ment les résultats suivants : 

L'article 1er sera repoussé : l'article 2 sera 
amendé dans le sens de la proposition de la 
gauche: l'article 8 sera amendé dans l e s e n i d t ' l 
la proposition du centre gauche. 

Le gouvernement se rallierait È cette nou 

ETRANGER 
L e S a i n t - S l é g e e t la P r u s s e 

Paris. 10 février. 
On mande de Rome au Tanthiatt de Berlin, 

que les négociations entre la Prusse et le Vati 
can ont abouti à un accord préliminaire dont 
las principaux points sont le rappel par la 
Prusse, des évèques exiles (sauf Mgr Ledo 
cliofski) et l'acceptation, par lacurie, de là noti 
Ucanon obii/atoire 

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
i Service télégraphique particulier) 

M. A r a g o c h e z M. G r é v y 
Paris, Il février 

M. Arago, ambassadeur de France a Berne, 
est arrivé à Paris, vendredi. 

Il sera reçu, dons la soirée, dans un dîner in 
Urne, par M. le Président de la République. 

M. d e F r e y c i n e t 
Paris. 11 février. 

Le bruit que M. de Treycinet a été mandé à 
l'LlysOe, est démenti. 

La p r i n c e J é r ô m e 

Paris, 11 février 
Le prince. Jérôme Napoléon, très fatigué, n'a 

pu recevoir hier ses avocats. 
Un télégramme de félicitations lui aurait été 

adresse par limpératrice Kugénie. 
On croit qu'il attendra le vote de la loi au 

Sénat, avant de partir pour l'Angleterre. 
Paris, 11 février 

Le Clairon affirme que l'arrêt de non-lieu, en 
faveur du prince Jérôme, a été rendu à l'unani
mité. 

M. F a l l i è r e s 
Paris, 11 février. 

M. Faliières partira dans la soirée pour Né-
rae, où il restera jusqu'à son comp'et rétablis
sement 

Rien de plus baroque que notre législa
tion douanière en matière de colonies. L'Al
gérie a une, législation spéciale. C'est une 
loi particulière qui la régit et celte loi sup
prime presque tous les droits de douane ou 
les réduit de manière à livrer nos trois dé
partements algériens à nos concurrents.La 
Guadeloupe, la Réunion et la Martinique 
ont l'initiative de leur régime douanier, 
^râce à l'abus qui est fait du sénatus-con-
salte de ISIJI; et notre commerce avec ces 
trois colonies est absolument ruiné. La 
Corse a une législation spéciale. Les colo
nies qui ne sont pas régies par le sénatus-
COEISUHO de 18uU ont leur régime douanier 
établi par décret du gouvernement métro 
polilain, le conseil d'Etat entendu. Est-ce 
que ce ne devrait pas être le Parlement 
et non le Conseil d'Etat qui réglerait ces 
matières? 

La pétition dont nous donnons le texte a 
pour but d'appeler l'attention du gouverne 
ment et dos Chambres sur ces importantes 
questions. Nous espérons qu'elle réunira 
de nombreuses signatures dans nos centres 
de commerce et d'industrie. Quel meilleur 
moyen de porter remède, dans une certaine 
mesure, aux souffrances de notre commer
ce d'exportation que do restituer à la mé
tropole les marchés des colonies? La péti
tion sera soum'ue à la commission d'enqué 
te que l'on propose à la Chambre de nom
mer et, dans tous les cas. elle sera adres-
sé€i aux deux Chambres afin de provoquer 
un débat, dans lequel, nous l'espérons, li
bre échangistes et protectionnistes seront 
d'accord, puisqu'il ne s'agit pas ici de la 
protection intérieure, mais de l'exporta 
tion que visent plus particulièrement les 
industries libre-échangistes. 

Voici le texte de la pétition : 

LE MARCHÉ COLONIAL 
« A Monsieur le Ministre du Commerce 

et à Messieurs 'es Sénateurs et Députés, 

» Messieurs, 

» Les souffrances de l'industrie française l e 
généralisent et nos Industries d'exportation font 
actuellement entendre des plaintes aussi vives 
qui; celles des industries qui se trouvaient at
teintes par l'insuffisance de nos tarif! douaniers 
Pendant que notre marché intérieur est mena 
ce, compromis, nous perdons nos débouchés à 
l'étranger. Dans cet état de choses, nous pre
nons la liberté d'appeler votre bienveillante at
tention sur l'urgence qu'il y aurait pour la 
France industrielle et commerciale de recou 
vrer. du moins, les marchés de nos colonies et 
de l'Algérie qui nous ont été enlevés par le Sé-
natus Consulte du 4 juillet 18tî6, par la loi du 1 
juillet 1807, concernant l'Algérie et par d'antres 
mesures analogues. 

» Nous protestons depuis bien longtemps con 
tre cet état de choses. Kn 1S75, le Conseil supé
rieur du Commerce, saisi de la question relative 
au Sénatus consulte de 18(10 émit, après une en 
quête et é la mi te d'en rapport de M. Teiise 
renc de Bort, dei vœux dont il n'a été tenu au
cun conipt -. 

s Le mal était déjà grand en MU ; Il n'a fait 
que s'aggraver depuis. 

s La loi de 1SG7 permet l'entrée en franchise 
en Algérie, des produits originaires du Maroc 
et de la Tunisie par les frontières de terre : elle 
supprime les droits sur l'Immense majorité des 
produits importés par mer : elle réduit au tiers 
du droit par les ports de mer les taxes de la 
métropole sur les fontes ; les fers en barres et 
rails; la tôle; les fils de 1er; l'acier en barres, 
en bandea ou eu tôle; la cuivre pur, allié ou 
laminé; les produit! chimiques; les poteries 
fines; les verres autres que les verres a vitres 
et les cristaux; le papier; iei machines et méca
niques autres que lei machines agricoles 

» L» tableau suivant relève les exportations 
de la France en Algérie et dans les autres colo
nies en 18HÛ et en 1SS1. 

R é u n i o n 
B De 20,800,000 francs, notre exportation à la 

Réunion est deccendue à 8,000,000 francs. 
» Voici les chiffres qui concerne la Réunion 
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Meubles • . 
Articles divers de l'industrie 

parisienne 
Huiles 
Tissus de laine 
Tissus de coton. . . . . 
vê t ement s et l ingerie. . . 
out i l s et ouvrages en métaux 
Papiers, l ivres, gravures . . 
Tissus de l in et de chanvre . 
Peaux préparées et ouvrées, 
Poteries, verres, cristaux . 
Poissons marines . . . • 
Machines et m e . a n i q u e s . . 
Viandes salées 
i issus île soie . . . . . 

» Il suffit de consulter les tableaux qui pré
cèdent, dressés d'après les statistiques officiel
les, pour se convaincre que n03 principales 
industries ont gravement a souffrir de la sup
pression des droits de douane à la Martinique, â 
la Guadeloupe et à la Réunion. 

» L'industrie de la laine, dont le chiffre d'af
faires avec ces ttois possession! françaises s'éle
vait à 1,804,000 francien 1800, n'a plus qu'une 
exportation de 8*>,000 francs. Notre industrie 
des vêtements et pièces de lingerie cousues, qui 
exportait 4,510,000 francs en 1850, n'exporte plus 

ue 1,110,090 franci. De 4,045,000 l'exportation 
des tissus de coton est tombée à 1,078,000 fr. 
Celle des outils et ouvrages en métaux est des

bien possédée et que si pressant que l'on soit 
prés de lui, il est toujoun iage de l e hâter len
tement. 

» En a iiêéttai.t même que l'on ait obtenu de 
la Compagnie concessionnaire toutes les modi
fications les pliis Avantageuses aux articles du 
projet de traité, il resterait encore un point qu'il 
convient d'étudier et de résoudre avant de con
tracter un engagement quelconque. 

» A ce sujet, voila ce que M. le rapporteur de 
la commission des eaux dit dans son rapport ; 

« Il n'est peut-être pas inutile d'ajouter que 
» ce contrat de lkô'.i, passé entre les denx villes 
• (engagement entre Roubaix et Tonrcoing, 
» concernant la distribution des eaux de la Lys;, 
» eat et demeure intact, que quant a nous, noua 
» les respeterons et nous continaerons a l'appli-
• quer comme pa- le passé. » 

y M. le rapporteur se trompe évidemment: 
nous n'en voulons pour preuve que l'art. 10 mo
difié du projet de traité, dont nous montrons 
plus haut les conséquences graves par dei chii-
fres. 

» Dans le même paragraphe, M. le rapporteur 
dit encore : 

» Nous ne dénonçons pas (le traité) comme 
• nous en aurions le droit, puisqu'il est à durée 
» illimitée i!) et qu'il n'a pas rempli les condi
tions prévues. » 

* Nous pouvons dénoncer le traité avec Tour
coing, dit M. le Rapporteur, voilé une aftirma-
tion dont il ne nous aérait certainement pas 
désagréable de constater le bien fondé, mais 
cela ne suffit pai. Nous dirons plui : il peut 
y avoir lé un danger qu'il faut éviter, et a coup 
sûr il y a un point de droit qu'il faut élucider 
et faire trancher. Agir autrement, traiter avec 

cendue de 2,743,000 à 1,18;).000 francs. Celle des une Compagnie alors qu'il n v;t point démontré 
tissus de lin et de chanvre a fléchi de 1,831,000 à nue Ion soit libre serait peu scrupuleux, ce 
039,000 francs, etc , etc. 

» Les industries étrangères se sont donc pres
que complètement substituées aux indestries 
de la Métropole. 

» Dans cette état de choses, nous venons vous 
prier de mettre a l'étude la question doua
nière en Algérie,dans les possessions françaises 
et en Tunisie, où notre protectorat et les amé
liorations des moyens de transport que nous 
réalisons permettront aux produits étrangers 
de prendre cette voie pour entrer en franchise 
dans nos départements algériens. Déjà les cafés 
passent par la Tunisie pour entrer en Algérie, 
au grand détriment du Trésor. 

» Des loie ou des décrets spéciaux régissent de 
manières différentes l'Algérie la Réunion, la 
Guadeloupe, la Martinique, le Sénégal, en 
mot toutes nos possessions et même l'île de 
Corse, département français. 

» Au moment où l'on se dispose à rattacher, 
au point de vue administratif, les colonies à la 
Métropole, nous demandons qu'elles aient, le 
même régime douanier que la France. C'est seu
lement sur le marché colonial que nons pour 
rons retrouver les débouchés qui échappent au 
travail national. Ces questions s'imposent a 
l'étude du Gouvernement et du Parlement. Nous 
faisons appel à votre haute sollicitude pour les 
intérêts industriels et commerciaux de la l-'ran 
ce, certains que cet appel sera entendu. 

» Nous vous prions, messieurs, de recevoir 
l'assurance de notre profond respect. » 

CHRONIQUE LOCALE 

BULLETIN ECONOMIQUE 

P é t i t i o n 
sur l e r é g i m e d o u a n i e r d e s c o l o n i e s 

Dans son a s s e m b l é e généra le du 7 décem
bre, l 'Associat ion de l ' industrie française a 
part icul ièrement l ixé son attent ion sur le 
r é g i m e douanier de nos co lonies et e l le a 
été a m e n é e à reconnaî tre que l'une des 
c a u s e s de la décadence de notre commerce 
d'exportat ion étai t le l ibre-échange qui est 
pratiqué dans nos co lon ies . On s'est éver
tué , depuis 1880, à faire perdre à notre 
c o m m e r c e et à notre industrie l es débou
ches que nons a v a i e n t donnés .jusqu-là nos 
co lon ies . L'Administrat ion avai t décidé 
qu'on apirai t auprès des pouvoir* publics 
pour tàclier d'obtenir la réforme du rég ime 
douanier en Algér ie et dans nos autres pos
se s s ions . A cet effet, un projet do pétit ion 
à M. le ministre du c o m m e r c e et à MM.les 
s éna teurs et députes a é té rédigé ; nous 
donnons le t e x t e c i -après . La pétit ion con
t ient des chiffres malheureusement trop 
conc luen l s . bille é tabl i t que notre exporta
t ion a u x co lon ies était intérieure de 20 
mi l l ions , en l s i . a u x chiffres de 1888. 

Et cependant , dans cette période de 21 
a n s . les é c h a n g e s se sont partout multi
p l iés dnris la proportion de KO à 150 OpO. 
Si nous n'avions pas été mis dans l'im
possibi l i té do lutter contre la concurrence 
é t rangère a u x co lon ie s , ce n'est pas de 
218 m.l i ions que serait aujourd'hui notre 
exporta t ion , m a i s de f>0()ouo<x) mi l l ions . 
Au l ieu de ce la , toutes nos colonies réu-
nies , nos co lon ies de 18tJ0 a u g m e n t é e s de 
nos n o u v e l l e s prises de possess ion , nous 
prennent pour 20 mi l l ions de marchan
dises de m o i n s qu'en 1800. ' Il serait par
fa i tement inuti le de nous créer des embar
ras pol i t iques pour étendre notre domina 
t ion au Gabon, au S é n é g a l , en Tun i s i e , 
an T o n k i n , à Madagascar , si notre com
merce e t notre industr ie ne devaient pas y 
trouver de débouchés . S o y o n s prat iques , 
c o m m e les A n g l a i s , et gardons-nous bien 
de nous imposer des sacrif ices en h o m m e s 
e t en a r g e n t pour a u g m e n t e r notre empire 
co lonia l , si nous d e v o n s nous borner à 
créer , dans des pays lo intains , des pays 
nexplorôs , une adminis trat ion régul i ère , 

des m o y e n s de transport qui serv ira ient 
uniquement a u x ùibricauts é trangers pour 
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( écouler leurs produits. Si nous tirons des 
marrons du feu.tirous-les pour nous, et res 
tons tranquilles. 

» Notre exportation aux colonies est donc in
férieure de 20 millions à ce qu'elle était il y a 21 
a s, malgré tous les sacrifices que l'impose la 
Métropole et rsalgré le développement des rela-
tioCH commerciales dans tous les pays. 

» Nous n'exportons que pour 8 millions de 
plu» qu'en lbOO en Algérie, dont ie commerce 
s e s t accru exclusivement au profit de l'étran
ger Kn effet, le commerce de l'Algérie s'établit 
ainsi : 
importations françaises . IM.Mé.MI 100.UOO.000 
Importations étrangères . ls.Hioo.io 07.700.Ooo 

» Pendant que notre Importation n'a augmen 
té que de 8,060.000 de francs, l'importation étran
gère s'est accrue de 7U,600,otw francs t 

• Grâce â la réduction du droit sur les rails 
d'acier à 2 francs, l'importation étrangère en 
Algérie, qui était déjà de 4,710,000 kilo! en 1S7^ 
avec le droit insuffisant de 3 francs, est montée 
à 1^,789,044 kilOi en 1881. L'importation desraila 
frarçais n'es iquede 4°2 francs ! 

» Les trois colonies dont le commerce nous 
échappe de plui en plus sont celles de la Réu
nion, de la Martinique et de la Guadeloupe où 
l'o.aroi de mer, que nous payons, a remplacé le8 

droits de douane auxquels les produits étran
gers étaient seuls soumis. 

Mart in ique 
• fie 20,500,000 francs, notre exportation à la 

Martinique est tombée a 12 800,000 francs. Le 
tableau suivant indique les exportations dei 
principaux articles français en 18(*> et en 1881 
TUi is de lin et de chanvre. 
Bruire salti 
Ou ti ls et ouvrages en niétau* 
Habillements ei l ingerie . . 
Tissus de coton 
Poteries, verres, crul.'iux 
l'eavx préparées et ouvrées 
Tissus de laiue 
Médicaments composés . . 
chandel les 
Tissus de soie . . . . . 

G u a d e l o u p e 
» De 18,800,000 francs, notre exportation & la 

Guadeloupe est tombée à 11,800,000 francs. Voici 
le tableau des principales exportations françai
ses si la Guadeloupe. 
Tissus de la ine . . . . . 
Tissus de soie • . • • • 
l'eau :t préparées et ouvrées 
Tissus de lin et de chanvre . 
Vèter lents et l ingerie . . . 

Mercerie • . 
Tissus de coton 
Bjurre salé 
mit in etouvraffes en métaux 
Poteries , verras, cristaux . 
Machines et mécaniques . , 
Huile» d'olives 
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ROUBAIX 
L E S E A U X POTABLES. — L e Progrès du 

Nord reçoit cet te nouve l l e communicat ion 
d'un de s e s amis pol i t iques de Rouba ix : 

« En nous imposant la mission de porter cette 
importante question devant l'opinion publique 
qui doit tout juger, le but que nous poursuivons, 
limité par le cadre même dont nous disposons, 
est, avant tout, de mettre nos amis en garde 
contre leur propre entraînement, de les faire se 
souvenir qu'au dessus de toute assemblée dé
libérante il y a le suffrage universel, et que le 
jugement du mandant doit être considéré par 
le mandataire. 

» Dans notre article de jeudi, nous avons rap
pelé avec quelle ardeur, à une époque peu éloi
gnée encore, dea hommes animés du désir de se 
rendre utiles à leurs concitoyens, s'étaient li
vrés à celte même étude de l'alimentation de la 
ville en eaux potables. Pourquoi ces hommes 
dont plusieurs possédaient un savoir incontes
table et des connaissances techniques hors de 
doute, n'ont ils pu réaliser leur but? C'est que, 
en raison même de leur dévouement et de leurs 
aptitudes, ils savaient retarder leurs décisions 
quand ils les supposaient onéreuses ou incom
plètes dans leurs conséquences. 

» Aujourd'hui, non moins clairvoyants, m 
moins désintéressés que leurs devanciers, les 
représentants de la ville de Roubaix voudront 
agir avec la même circonspection Et sans nou= 
y arrêter davantage, maintenant qu'il no s'agit 
plus comme alors d'une alimentation i'emux 
potahles et industrielles, niais exclusivement 
d'une alimentation d'E.\u POTABLI qui ne né
cessitera jamais un débit de plus de dix mille 
mètres cubes, nous ne croyons pas trop nous 
avancer en affirmant que chaque coaseill-r 
voudra examiner s'il ne lerait pas i — e s u p 
plus avantageux pour ltoubaix d'en faire l'entre
prise soit seule, ou comme pour les eaux de la 
Lys, en l'associant avec Tourcoing. 

» 11 ne faut pas l'oublier, si une compagnie 
nous offre ses services, c'est qu'elle y trouve un 
avantage, avantage immense qui semble avoir 
échappé.à M. le rapporteur de la cammission 
des eaux dont le Conseil, dans sa dernière séan
ce, a voté l'impression du rapporten y annexant 
celle du nouveau projet de traite, considérable
ment revu et amendé par la compagnie dont i! 
émane, qui a pris tout le temps nécessaire pour 
en faire un examen approfondi. 

» Pour donner une idée bien faible des béné
fices que peut réaiiser une société a laquelle 
est faite une concession de cette nature, nous 
ne nous arrêterons qu'a ceux résultant </'i//ie 
li/jnc 11 demi» de texte dans ie nouveau projet 
de traité, dont nous parlons plus haut 

serait, en outre, se jeter et Jetpr la ville dar.s 
des aventures dont les conséquences fâcheuses 
peuvent être incalculable!. » 

UN;: QRÉVB DE TISSEHANDS. —Samedi malin, 
une cinquantaine d'ouvrien tisserands de la 
maison Delattre, rue Nain, se sont mis en 
grève. 

Quelques ouvriers ayant été prévenus, le? au
tres ont fait cause commune avec eux, et prw-
que tous ont quitté le travail. 

T'N- vor.. — i n ouvrier chauffeur de la mitron 
Allard, Grande Rue, a été arrêté pour vol de 
tuyaux et d'un robinet en cuivre chez son pa
tron. Il se nomme Ja^-quei Vandermeulcn et 
demeure chemin des Couteaux. 

Avis INTERE.-SANTS POUR LE OOMfKBCE ;>• 
ItociiAix. — M. Perrisin. rue de a Grange-
Batelière, a* 5tj, a des ordres en artic.es iix-us 
et divers. — M. Alvarado, rue d'IIautevil e, n-

13, a des ordres en tii3us. — MM. Schaefer et 
Cie, 07, boulevard de Strasbourg, ont un ache
teur sur place pour satins unis et damassés, ve
lours unis et frappés, lainages, fantaisies, den
telles pour robes et confections, soldes et arti
cles nouveaux, disponibles ou à commettre. — 
MM. Arguinarès Easpail et Oie, 34, rue Paradis 
Poissonnière, ont un nouvel acheteur tissus et 
autres fantaisie! pour dames. — MM. Schaefer, 
57, boulevard de Strasbourg.recevront par écrit 
les offres en latin vrai et damassés, velours et 
frappés, lainages fantaisies, soldes, et articles 
courants pour confection! de dames, pour un 
acheteur H T place qu'ils conduiront en fabri
que contremarque S'il?.— M. Leroy, 43. rue de la 
Chaussée d'Aotln, prendra commission jusqu'au 
15 février prochain, de tissus mérinoi et cache
mire, écrnsou teints,conditions exceptionnelle! 
de bon marche. 

TOURCOING 
INCENDIE A MOU VEAUX.— Hier loir, v e n n«uf 

heures, un incendie a éclaté é Mouveaux dans 
une maison habitée par M.Henri Grouzet, tein
turier. 

Le feu a pris dans le grenier. On suppose 
qu'il est dfi a une étincelle qui, sortie de la 
cheminée, sera tombée sur les copeaux emma
gasinés dans le grenier. 

Les pertes sont évaluées a M fr. Il y assu
rance a la compagnie l'Abeille. 

La maison incendiée appartient à M. Carlier, 
propriétaire à Mouveaux. 

LTLLI 
L E GÉNÉRAL BRINCOUKT. — Nous avons déjà 

annoncé que le général Brincourt, mis en cause 
a propos de l'incident insignifiant de Montpel
lier, était ne a Lille et qu'il avait reçu en jan
vier les insignes de grand croix de la Légion 
d'henneur. 

Le général de Wimpffen raconte aujourd'hui 
sur ce brave officier le trait luivart : 

«C'était en Crimée, le général Brincourt était 
alors capitaine. 

s- Nos travaux pour aborder Sébastopol né -
cecaitaient de grandes fatigues de la part de 
nos troupes et une surveillance des plus acti
ves. I ne tète de aape noua rapprochant des 
remparts déterminait souvent 1 ennemi a tea:- r 
des attaquea pour détruire cet ouvrage et bou
leverser les tranchées oui y conduisaient. 

» t,>ue de fois nous avons vu, maigre un dan
ger probable, les soldats -e laissant aller au 
sommeil ou calfeutrés d a n s l e u r s vêtements 
noiir se préserver d'une températuregiacia.e.Les 
officiers veillaient pour eux, et 1« capitaine sur
tout placé au point le plus menacé.on le voMi.t 
escorté de ses hommes les plus vigoureux, faire 
le guet, cherchant ft percer da regard l'obscu
rité profonde, l'oreille tendue au moindre 
bruit. Ce qu'il entrevoyait c'étaient le plus 
souvent des gardes qui se renouvelaient. Ce 
qu'il entendait, c étaient les iiusses réparant 
dans l'ombre les dégâts produits ce Jour la par 
nos boulets. 

» ("est dans une de ces nuits que le capitaine 
lirineourt, placé ainsi en avant-poste, criait 
aux armes et cherchait arrè.cr une niasse de 
Husses s-' dirigeant sur lui. 11 frappait les plus 
avancés, sans pouvoir repousser cette avalan
che. Il était atteint ui-mènie et n'en co :ti-
nuait pas moins à exciter sa troupe à la ré 
amtaaee. L'ennemi s'acharnait sur n pamon-
ne et n'étouffait sa veix qu'après l'avoir a-c:.-
bié de coups de crosse et cribié de coups de 
baïonnette. 

» Ce vaillant olàeie-r ét:it laissé po :r mort 
dans la tranchée et bientôt couvert des débris 
de l'ouvrage ; mais celte lutte désespérée av..it 

» A l'article 10 modifié, on a fait entre autre donné le temps aux réserves d'arriver et de re 
un petit changement ainsi conçu :« Seront con-1 pousser l'ennemi avant qu'il tût étendu an 
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» sid'-rés comme abonnements industriels, ceux 
* U'un débit journalier de cinq mètres cubes. » 

» Cela signifie : Quiconque ne conaomtne qu-
4 mètres cubes et si dixièmes et demi d'eau sera 
contraint de remplacer les eaux de la Lvs qui 
lui coûtent 14 centime?, par celles de la Com
pagnie des eaux potables, qui lui couleront en 
înovenneMS centime" pour pareille aaaatftél 

» Or, sait-on ce que cette clause, insignifiante 
en ap-'arence,conterait a la Ville, coûterait aux 
particuliers et rapporterait à la Compagnie • 

» l>endant la durée de la concession, elle coû
terait é la Ville s,Ei'T CENTS Mii.Lt: i IIANCS, aux 
particulier! DOUZE CENT MILLK. n u i r a , soit, 
en recette! bruteipour la compagnie, DIX MCI . 
CENT MILLE KRANCS, dont il conviant de dé
duire, pour les frais d'exploitation, six cent 
mi l le francs .ee qui laisse encore un très joli 
bénéfice, de UN MILLION TROIS CENT MILLE 

FRANCS. 
» Il est facile de se convaincre que ces chif

fres n'offrent rien de fantastique. 
» ltoubaix possède aux eaux de la Lys 41/ 

abonnés, dont 257 consomment moins de 5 mè
tres cubes par jour. Donc, si on lui enlève ces 
derniers, on lui prend du même coup les trois 
cinquièmes de l a clientèle et comme cei trois 
cinquièmes lui paient annuellement fr. 13957.1(1 
et qu'ils devront payer a la Compagnie fr.27883.72, 
tout le monde peut établir le compte. 

» Les raisons qui précèdent et celles exposée! 
dans notre article d'hier montrent déjà sura 
bondamment au Conseil municipal que, préten
dit-on le contraire, la question e i t loin d'être 

dégâts a l'aide des pênes et des pioches dont il 
était pourvu. 

» Au point du jour, on enleva les blessés et 
les morts ; on déterra le capitaine Brincourt. 

• ses subordonnés exprimaient si hautement 
leur chagrin de n'avoir pas au préserver un 
chef si affectionne que l'armée eu ressentit une 
vive émotion. 

» Dégagé des terres qui l'avaient recouvert, il 
donna que'ques signes de vie. et transporté a 
1 hôp.tal, sa jeunei-ss aidant, il reparut bientôi 
chef île bataillon, n'ayant plus é montrer que 
de nombreuses cicatrices » 

L E PALAIS ncs BBAtrx ARTS.— NOUS recevons 
de la Mairie la comriur.iic.Uion suivante : ~ 

< L Î projet de construction d'un palais .des 
Beaux Arts à Lille, est entré dans la voie de 
l'exécution, grâce au s iccès de la loterie. 

» Dana sa séance du I février, le Conseil m i 
nicip il a autorisé la mise au concours des pians 
de l'édifice a élever sur la place de la Républi -
que. Tous les architectes de France sont appe
lés à y prendre part. 

i 'N MA1ÎIAOE DANS LA I-RESSÏ LILLOISE. — On 
annonce pour mercredi prochain, le mariage de 
notre honorable confrère M. Mariel Kdant avec 
Mlle Kmma l-'iint. 

La cérémonie nuptiale aura lien à Armen 
tières. 

Que notre confrère veuille bien agréer tous 
nos complimenta et tout noa vœux de bonheur. 

J. u . 

*m 
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